
 
 
 

En octobre 2020, la SOCIÉTÉ FRANCAISE DES MONNAIES a décidé de célébrer le 
100

ème
 anniversaire de la naissance de Jean-Paul II. 

 
A cet effet, elle a émis un lingot en or qu’elle vous propose d’acquérir. 

 
 Les astuces habituelles du marketing sont utilisées : la pénurie (« 999 exemplaires 

seulement »), le prix promotionnel (« 29 € seulement au lieu de 74,90 € ») et le 
bonus (« frais de port offerts »). 

 
Une mention très discrète mentionne les dimensions de ce lingot : 15,2 x 8,7 mm. 
Soit 1,52 x 0,87 cm, une dimension inférieure à celle d’un timbre-poste. D’autre 

part, le poids de ce lingot est de 0,31 g. 
 

Résistez à la tentation et ne vous précipitez pas sur de telles offres promotionnelles. 
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La SOCIÉTÉ FRANCAISE DES MONNAIES  

célèbre le Pape Jean-Paul II 
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